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Enserré dans des limites budgétaires soumises au
contrôle parlementaire, le gouvernement belge s'a-
perçoit bien vite que les délais de construction ne
pourront être respectés qu'en recourant à un finan-
cement extérieur. Les terrassements sont en cours
depuis près d'un an – ils n’ont finalement commencé
que fin avril 1961 – lorsqu'il décide de faire appel à
l'Office de sécurité sociale d'outre-mer, en abrégé
OSSOM. L'Office n'en est pas à son coup d'essai
puisqu'il a déjà financé la construction de l’immeu-
ble du Ministère belge des affaires étrangères, en
face du Palais de justice, rue des Quatre Bras. Le
recours aux services de cet organisme sous tutelle,
déjà contacté lors de la phase préparatoire du pro-
jet, n'est donc pas l'effet du hasard.

Une convention est signée entre l'Etat belge et
l'Office le 5 avril 1962. Un droit de superficie lui est
cédé sur le terrain, à charge, pour lui, de construire
le Berlaymont à l'aide de ses réserves statutaires.
La conception et la surveillance des travaux reste-
ront cependant sous la responsabilité du Ministère
belge des travaux publics.

Une fois achevé, le complexe sera pris en location par
l'Etat belge – le loyer sera en fait déduit de son inter-
vention dans le budget de l'OSSOM – qui s'engage en
outre à le racheter par versement d'annuités cons-
tantes étalées sur 15 ans. La sous-location à l’Union
européenne fera ensuite l'objet d'un contrat distinct.

L'OSSOM confie la construction de l'immeuble à une
association d'entrepreneurs – Entreprises François et
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L'espace laissé libre, situé au niveau du boulevard
Charlemagne, sera aménagé en jardin public com-
posé d'un jeu de terrasses clôturées par des balus-
trades le long des rues qui bordent l'immeuble. Ces
dégagements permettront également une appro-
che plus aisée des véhicules aux heures de pointe.

Le complexe doit abriter quelque 3.000 fonction-
naires et 1.600 véhicules répartis sur quatre étages
de parkings couvrant toute la superficie du terrain,
directement reliés au tunnel routier en projet sous
le rond-point de la rue de la Loi (futur rond-point
Robert Schuman). Deux groupes de salles de confé-
rences modulables, au nombre de 17, initialement
conçues pour accueillir le Parlement européen et le
Conseil de l’Union européenne, sont prévus dans
les sous-sols, à côté du restaurant et de la cafete-
ria, et 9 salles de réunion aux étages.

Un chantier 
de longue haleine (1961-1970)

Le planning des travaux est organisé de manière à
permettre une utilisation immédiate de chaque aile
terminée. L'idée de départ était de répartir les tra-
vaux en deux tranches. La première, comprenant les
ailes est et nord à l'emplacement du parc du Ber-
laymont, devait, selon des estimations rapidement
contredites, être achevée dès le mois d'août 1961.
Dans la mesure où la deuxième nécessitait l'expro-
priation de plusieurs immeubles à front de la rue de
la Loi et le déménagement des dames de Berlay-
mont, aucun délai ne pouvait encore être fixé.
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